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Code eur15 Habitat d'intérêt communautaire  

1210 Végétation annuelle des laisses de mer 

1210-1 
Laisses de mer sur substrat sableux à vaseux des côtes Manche-Atlantique et mer du 
Nord 

1210-2 
Laisses de mer sur cordons de galets et de graviers des côtes Manche-Atlantique et 
mer du Nord 

1220 Végétation vivace des rivages de galets 

1220-1 Végétation des hauts de cordons de galets 

1220-2 Végétation des revers internes des cordons de galets 

1230 Falaises avec végétation des côtes atlantiques et baltiques 

1230-1 Végétation des fissures des rochers eu-atlantiques à nord-atlantiques 

1230-3 Pelouses aérohalines sur falaises cristallines et marno-calcaires 

1230-6 
Pelouses rases sur dalles et affleurements rocheux des contacts pelouses aérohalines-
landes 

1310 
Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces annuelles des zones 
boueuses et sableuses 

1310-2 Salicorniaies des hauts niveaux (schorre atlantique) 

1310-4 Pelouses rases à petites annuelles subhalophiles 

2110 Dunes mobiles embryonnaires 

2110-1 Dunes mobiles embryonnaires atlantiques 

2130*  

2130-2 Dunes grises des côtes atlantiques 
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Code HIC Habitat d'intérêt communautaire

Etat de conservation favorable (pour un paramètre, ou plus) ? Inconnue

Etat de conservation défavorable-inadéquat (pour un paramètre, ou plus) = Stable

Etat de conservation défavorable-mauvais (pour un paramètre, ou plus) (-) Détérioration 

Etat de conservation inconnu (pour un paramètre, ou plus)   



 
   

 
 

 
 

 

 

  

  
   
   

  

  
 

 
 

 

 

 

  

 

  

 

 

  
  

 

  
   
   
  
  

 

 



 
   

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

  
  
  
  

 

 
 



 
   

  
  

 

 

 

 

  
  
  
  
  
  

 
  
  
  

 

 
 

 

 



 
   

 

 

  
  
  

 

 

 

  

 

  
  
  
  
  

 
  

 

 

 

 

  



 
   

 

 

  

   

  

  

 

 

 

 

  

 

  

 

 

  
  
  
  

 

  
   
  
  
  

 



 
   

   
  

 
 

  

 

 

 

 

 

 

  
  
  

 

 



 
   

 

  
  
  
  
  
  
  

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 



 
   

  
  
  

 

 

 

  
 

 

 

  
  
  
  

 
  

  



 
   

 

 

 

  

   

  

  

 
 

 

 

  

 

  

 

 

  
  

 

  
  
  
  

 

  
  
  

 

 



 
   

 

 

 

 

 

 

  
  
  

 

 

 

 

 

 



 
   

  
  
  
  
  
  
  

 
  
  
  

 

 

 

 

 

 

 



 
   

  
  
  

 

 

 

  
  
  
  
  
  
  
  
  

 
  

 

 
 

 

 



 
   

 

 

 

  
  

 

 

 

 

 

  
  
  
  
  
  
  
  

 

  
  
  
  
  
  
  
  
  

 

 

 

 

  



 
   

 

 

 

  

   

  

  

 

 

 

 

  

 

  

 

 

  

 

  
   
  
  

 

   

 

 

 



 
   

 

 

 

 

 

 

  
  
  
  

 

  

 

 

 

 

 



 
   

  
 

  
  
  
  
  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 



 
   

  
  
  
  

 

 

 

  
  
  
  
  

 
  
  
  
  
  
  

 

 

 

  



 
   

 

 

  

   

  

  

 

 

 

 

  

 

  

 

 

  
  
  

 

  
   
  
  
  
  

 

   
 
 



 
   

 

 

 

 

 

 

  
  
  
  

 

 

 

 



 
   

  
  
  
  

 
  
  
  
  

 

 

 

 

 

  



 
   

 

 

  

   

  

  

 

 

 

 

  

 

  

 

 

  
  
  

 

   
  
  
  
  
  

 

  

 

 

 



 
   

 
 

 

 

  
  

 

 

 

 

 

  
  

 

  
 

 



 
   

 

 

 
   

   

  

          
   

  
 

Nom latin  
Directive 
Habitat-
faune-flore  

Protection  
LR 

nationale  
LR 
régionale 

LRMA 
Niveau enjeu  
(CBNB, 2019) 

Espèces d'intérêt communautaire 

Rumex rupestris  
Annexes 

2&4 
Nationale NT LC 1 

Enjeu de conservation 
très fort 

Autres espèces à enjeu 

       
 

 
       

 

 
       

 

          

         

        
 

        
 

 
        

 
 



 
   

Nom latin  
Directive 
Habitat-
faune-flore  

Protection  
LR
nationale  

LR 
régionale 

LRMA 
Niveau enjeu  
(CBNB, 2019) 

        
 

          

          
 

 
Rumex rupestris - Oseille des rochers 

 
 

 

 
 

  
  
  
  

 
  

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
   

 

 

 

 

 

  
  
   
  
  
   

 

 



 
   

  

 

  

 

 

 

 

 

  
  

 

  

  

  
  
  
  

 

 

 



 
   

    

  
  
  
  
  
  

 
 

 
 

    

  

  

 

Nom vernaculaire Nom latin 
Liste rouge 

Directive 
Oiseaux 

Evolution des 
effectifs * M UE Fr BZH RBR 

 
 

 
         

         

         

          

         

         
 

 
 

          

          

          

          

          

          

          



 
   

 
         

          

          

          

  



 
   

 
 

 
 

 

 
 

   
   
  

 
 

 
  

 

 

  

 

           

  

 

 

 
 

 

 

  

  
  
  

 

 



 
   

   

   
   
   

 

 
 

 

 

 

  
   

 

 

 

 

 



 
   

 

 

 

 

 

 
 

 

  
  
  

  



 
   

 

 

  

 

  

  

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

  



 
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

47 500 visiteurs par an (chiffres de la compagnie maritime BreizhGo Penn 
ar Bed de 2024). Sans autre moyen de se déplacer, l   est la 
randonnée pédestre.  



 
   

 

plaquettes indicatives reliées à une application (Cirkwi) permettant de suivre le sentier et 
obtenir des explications tout au long de la balade.   
 

Localisation Habitats concernés 

 

 

 
 

Incidence 

   
 

 

Saisonnalité : avril à octobre.  

Impacts :  

-  
- Piétinement,  
- Dérangement  
- Pollution, 
- Ramassage de caillou de la grève, 
- Erosion des sols et de la végétation, 
- bâtons de marche, cairn, etc.)  

Encadrement  

-  
- Arrêtés municipaux, 
- Réglementation via le site classé et inscrit.  

Interlocuteurs  

- , 
-  
-  
- Commune, 
- Compagnie de délégation de service publique pour le transport maritime (sensibilisation). 
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Impacts Incidence 
 

  
 

 
  
  
  

 

   
 

Exemples de gestion Indicateurs 

  
  

  
 

 

 

  

 

 

 



 
   

 

  

Nom latin  Nom vernaculaire  Espèce exotique envahissante  

   

   

   

   

   

   

    

 

   

 

 

 

Impacts Exemples de gestion 
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Impacts Incidence 
 

 
- Pollution des espaces naturels,  

 
- Surcharge de la décheterie. 

 

   
 

Exemples de gestion Indicateurs 

 
 

 
 

 
 

 

Présence/absence de déchets dans les 
espaces naturels. 
 

 
 

 



 
   

 

 

 

 

Impacts Incidence 
 

  
 
 

 
 

   
 

Exemples de gestion Indicateurs 
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Exemples de gestion Indicateurs 

  
 

  
 Présence ou absence de pétrole. 

 

  



 
   

 

 

  

  

  
  
  
  

  

  

 

 

 

 

 
 

 

  

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 



 
   

  
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 



 
   

  
 

 

 

   

 

 

 

 

 



 
   

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 



 
   

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

  

  
 

  
 

   
   

 

  
  
  

    
 

 
      



 
   

 

 

  

  

  
 

 

  

 
 

 

  
  

  

 



 
   

 

 

 

 

  

 

  

 

  

  

  
  



 
   

 
 

 

  
 

 
 

 

 

 

 

   

  



 
   

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 






